
Huy, octobre-novembre 2023

Dépôt de
candidatures

Coupon d’inscription

Trophée
     sportif
Le Trophée sportif est attribué 
annuellement et récompense 
des performances remarquables. 
Toutes les disciplines sont 
concernées, qu’elles soient pra-
tiquées par des amateurs ou des 
professionnels.

* Attention !  Les candidats au Trophée sportif, Mérite 
sportif OU Trophée jeune doivent être domiciliés à Huy 
OU être affiliés à un club hutois OU, uniquement pour le 
Mérite sportif, avoir œuvré au bénéfice du sport sur le 
territoire de la Ville de Huy.

À adresser soit par courrier à Ville de Huy - Département 
Culture-Sport-Tourisme - Service événements/sports, 
Grand-Place, 1 à 4500 Huy soit par mail : sports@huy.be 
pour le 15 novembre 2023.

Merci de joindre également à votre courrier (papier ou 
électronique), les informations utiles motivant la candi-
dature (résultats, performances accomplies...). 
(20 lignes max.)
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Dépôt de candidature pour la catégorie suivante :

Coordonnées du candidat :
Coordonnées de la personne
responsable du dépôt de candidature

Trophée sportif

Nom

Prénom

Adresse

Localité

Tél-GSM

Clubs

Nom

Prénom

Adresse

Localité

Tél-GSM

e-mail

no no

CP CP

Mérite sportif

Trophée jeune

Mérite        
     sportif

Le Mérite sportif est attribué an-
nuellement et est destiné à re-
mercier celui ou celle qui aura fait 
preuve d’un dévouement, d’une 
disponibilté exemplaire en faveur 
du sport, individuellement ou au 
sein d’un groupement.*

Trophée      
     jeune

Le Trophée jeune est attribué 
annuellement et est destiné à ré-
compenser les jeunes de moins 
de 16 ans qui se sont illustrés 
sportivement durant l’année 
écoulée.


